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Résumé (Français et/ou Anglais) : 

L’impôt est la principale source dans un état, seule l’autorité publique peut satisfaire la demande 

de bien publics comme la sécurité publique, la santé, l’éducation, l’environnement, la justice et la 

défense nationale, expression du concept de ce que l’on appelle aujourd’hui « service public ». L’Etat 

produit les biens publics demandés par ses membres, le cout de cette production détermine le niveau 

nécessaire des prélèvements obligatoires. Tout profitant des biens publics, tous doivent contribuer à 

leur  financement.  L’impôt  est  considéré  donc  comme  un  besoin  social  »  permettant  à  l’Etat  de  

s’organiser pour répondre aux besoins sociaux à travers le financement de ses recettes. 



Le système fiscale Algérien se caractérise par son aspect essentiellement déclaratif. Et dans le 

cadre de ce système, les contribuables déterminent eux-mêmes leurs bases d’imposition et les déclarent 

spontanément à l’administration fiscale. Le caractère de ce système laisse donc une large marge pour la 

dissimulation des revenus, pour les pratiques frauduleuses.  

En effet celui qui dissimule les revenus afin d’échapper à tout ou partie de l’impôt « se rend 

coupable d’un acte antisocial en premier chef ». Par conséquent la fraude fiscale est un acte illicite de 

simulation ou dissimulation résultant d’une action consciente de la part du redevable. 

Les autorités fiscales ont l'obligation de défendre les intérêts du trésor et de réprimander la 

fraude sous toutes ses formes pour procurer à l’Etat et aux collectivités publiques les ressources 

indispensables à l’accomplissement de leurs tâches et finances ainsi leur budget. 

Pour freiner ce phénomène ou du moins en atténuer les effets, l’administration fiscale a 

développé à ce jour des actions de contrôle systématiques des activités a fortes propension de fraude 

tous en mettant en place progressivement un dispositif réglementaire et législatif plus adapté. A cet 

effet l’administration fiscale doit disposer d’un arsenal juridique très efficace pour contrecarrer les 

agissements frauduleux de contribuables malhonnêtes. 

Parmi les pouvoirs que l’administration fiscale dispose, en vertu de la loi, le pouvoir légal de 

contrôle qui est la contrepartie d’un système essentiellement déclaratif. Ce pouvoir de contrôle traduit 

concrètement le principe de l’équité et cela en défendant l’intérêt des contribuables honnêtes car il 

assure une égale concurrence entre les contribuables par une juste répartition des charges fiscales. Ainsi 

elle a développé, au cours de la décennie écoulée un dispositif de contrôle tant au niveau des 

procédures et sanctions qu’au niveau des moyens d’intervention aussi bien que matériels. 

Le  moment  est  venu  de  rétablir  un  équilibre  qui,  de  toute  évidence,  a  été  rompu,  car  ce  

consentement,  de  nos  jours,  doit  être  accru  d’une  nouvelle  dimension,  celle  de  consentement  au  

contrôle. 

Le législateur fait en sorte de rendre plus efficace la législation et les techniques de contrôle 

fiscal afin de déceler et rectifier les erreurs, insuffisances ou omissions, ce qui permettra la répression 

de la fraude fiscale. 

 


